
  

Les crédits nécessaires seront inscrits au budget communal 
2000, imputation M14 6042.255, 6558.255, 6247.255, 
611.255. 
 

Quotient familial 
mensuel 

Ressources de 
l’année 1998 

déduction faite des 
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Moins de 1 143 F    519 13% 2 514 63% 
de 1 143 F à 1 474 F    638 16% 2 633 66% 
de 1 475 F à 1 799 F    758 19% 2 753 69% 
de 1 800 F à 2 125 F    878 22% 2 873 72% 
de 2 126 F à 2 452 F    998 25% 2 993 75% 
de 2 453 F à 2 780 F 1 117 28% 3 112 78% 
de 2 781 F à 3 140 F 1 237 31% 3 232 81% 
de 3 141 F à 3 435 F 1 357 34% 3 352 84% 
de 3 436 F à 3 760 F 1 476 37% 3 471 87% 
de 3 761 F à 4 088 F 1 596 40% 3 591 90% 
4 089 F et plus 1 716 43% 3 711 93% 
 
DELIBERATION N° 2000/01-02 - CLASSE DE NEIGE À 
ALLEVARD : ECOLE PRIMAIRE PIERRE LOTI 
 
 
Monsieur SQUILLACE, rapporteur, rappelle à l’Assemblée 
sa délibération du 13 Décembre 1999 acceptant 
l’organisation de 2 classes de neige à Allevard, pour l’école 
primaire Pierre Loti. 
 
Il indique qu’il a été saisi depuis,  d’une demande du 
Directeur de cette école en vue de modifier les dates du 
séjour, pour des raisons familiales. 
 
Le séjour aurait donc lieu du 27 mars au 7 avril 2000, au 
lieu du 20 au 31 mars 2000. Les autres caractéristiques du 
dossier (durée et coût) restent inchangées. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter cette modification. 
 
DELIBERATION N° 2000/01-03 - GARANTIE 
D’EMPRUNT AU C.C.A.S. 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée que 
le Conseil d’Administration du C.C.A.S. a décidé, par 
délibération en date du 2 décembre 1999, de contracter un 
emprunt d’un montant de 90 000 F afin de financer le 
remplacement du système de télésurveillance du Foyer 
« Les Fougères » qui présente actuellement quelques 
défectuosités. 
 
L’emprunt sera souscrit auprès du Crédit Agricole Mutuel 
de Lorraine au taux fixe de 4,85 % remboursable sur 7 
ans. 
 
Conformément à la règlementation, 
 



  

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
dédide à l’unanimité  : 
 
- de garantir le remboursement de ce prêt. 
 
GARANTIE D’EMPRUNT à EST HABITAT 
CONSTRUCTION : délibération retirée de l’ordre du jour  
 
 
DELIBERATION N° 2000/01- 04 - AMENAGEMENT DE 
LA PLACE FERRI DE LUDRE : AVENANT N° 1 AU 
CONTRAT DE MAITRISE D’OEUVRE - APPEL D’OFFRES 
OUVERT POUR LES TRAVAUX RELEVANT DE LA 
COMMUNE DE LUDRES - CONVENTION FINANCIERE 
AVEC LA COMMUNAUTE URBAINE DU GRAND NANCY 
 
Monsieur KIELISZEK, rapporteur, rappelle à l’Assemblée sa 
délibération du 29 mars 1999, décidant l’aménagement de 
la Place Ferri de Ludre, entre la rue de l’Eglise, la rue des 
Bas Fourneaux et la rue de la Gare et l’engagement de la 
procédure en vue de désigner le Maître d’Oeuvre de cette 
opération. 
 
A l’issue de la procédure, le groupement PICARDAT, 
MANGIN, THALGOTT, BCI a été désigné comme Maître 
d’Oeuvre pour un montant de 551 021, 40 F TTC (forfait 
initial de rémunération pour un coût prévisionnel de 
travaux de 4 462 200, 00 F TTC). 
 
Après l’intégration de l’ensemble de la voirie au 1er avril 
1999, la Communauté Urbaine devient compétente  pour 
une partie des travaux prévus. Il convient donc de passer 
un avenant au contrat de maîtrise d’oeuvre, par lequel la 
Communauté Urbaine confie la partie de maîtrise d’oeuvre 
lui revenant, au prorata des travaux de sa compétence, au 
groupement PICARDAT, MANGIN, THALGOTT, BCI. Sur la 
base du projet établi par le Maître d’Oeuvre, le coût global 
des travaux serait porté à 6 388 000 F TTC dont 3 812 000 
F TTC pour la Commune de LUDRES, représentant 60 % 
du coût global des travaux. 
 
Le forfait définitif de rémunération serait quant à lui porté 
à 788 940, 48 F TTC, dont 470 802, 50 F TTC pour la 
Commune de LUDRES. 
 
Après établissement du dossier de consultation par le 
maître d’oeuvre, les travaux correspondant feraient l’objet 
d’un appel d’offres ouvert pour un coût de 3 812 000 F 
TTC en trois lots séparés : 
 
- travaux de démolition de la poste pour 310 000 F TTC 
- travaux de revêtement urbain pour 3 176 000 F TTC 
- travaux d’espaces verts pour 326 000 F TTC 
 
La part d’aménagements qualitatifs relevant des travaux 
communautaires ferait l’objet d’un remboursement de 145 
000 F de la part de la Commune de LUDRES. La 
convention financière correspondante sera conclue avec la 
Commune de LUDRES. 
 
La rue de la Gare faisant partie du domaine public 
départemental, une convention autorisant la réalisation 
des travaux et fixant les modalités d’exploitation ultérieure 
sera conclue avec le Conseil Général de Meurthe-et-
Moselle. 




